
 
 

 

Serviès, le 30 janvier 2024. 
 
 
 
 
 
 

La réunion du Conseil de la Communauté de Communes 
du Lautrécois - Pays d’Agout 

aura lieu le : 
 
 

Mardi 6 février 2024 à 20h30 
à la Maison du Pays à Serviès 

 

Ordre du jour : 
- Débat sur les Zones d’Accélération des Energies Renouvelables des Communes 
de Cabanès, Cuq, Fiac, Fréjeville, Prades et Teyssode 
- Administration : Plan de financement du projet de création d’un pôle de santé 
intercommunal sur la commune de Lautrec 
- Administration : Plan de financement du projet de création d’un pôle enfance-
jeunesse sur la commune de Vielmur sur Agout 
- Administration : Nouveau plan de financement du projet de « création d’une 
piste de pumptrack » 
- Administration : Approbation de la convention cadre de partenariat conclue avec 
l’ADEFPAT - 2024-2026 
- Administration : Approbation de la convention d’autorisation communale de 
passage de véhicules, de surplomb des pales et de passage de câbles au profit de 
la société ABO Wind SARL 
- Pôle de santé à Vielmur : Approbation du bail professionnel à conclure avec 
Madame Marie-Laure LEBAS, Orthophoniste 
- Pôle de santé à Vielmur : Approbation du bail professionnel à conclure avec 
Madame Océane CRESPY, Orthophoniste 
- Services Techniques : Barème des prestations en personnel et matériel 
applicable à compter du 01/02/2024 
- Tourisme : Tarif des produits vendus à l’Office de Tourisme  
- Enfance-jeunesse et sport : Organisation d’un séjour au Portugal du 21 au 25 
octobre 2024 (Annule et remplace la délibération n°2023/153 du 12/12/2023) 
- Finances : Enfance-jeunesse - Avances de versement de subventions annuelles 
aux associations 



- Finances : Petite enfance - Versement de la subvention annuelle à l’association 
« Les Petits de l’Agout » 
- Finances : Autorisation d’engagement des dépenses d’investissement 

préalablement au vote du Budget 2024 

- Ressources humaines : Office de Tourisme - Création d’un emploi permanent de 
Responsable de l’office de tourisme intercommunal au grade d’animateur  
- Ressources humaines : Budget Principal - Création d’un emploi permanent 
d’agent comptable à temps complet au grade d’adjoint administratif 
- Ressources humaines : Services techniques - Création d’un emploi permanent 
d’agent d’entretien des locaux dans le grade d’adjoint technique territorial à 
temps non complet 28/35ème 
- Ressources humaines : Services techniques - Création d’un emploi non 
permanent d’agent technique suite à un accroissement saisonnier d’activité 
-Ressources humaines : RIFSEEP : Ajout de cadres d’emplois éligibles (complète la 

délibération n° 2021/85 du 14 septembre 2021) 
- Ressources humaines : Modalités de compensation financière en cas de transfert 
de Compte Epargne Temps (CET) (Annule et remplace la délibération n°2021/33 du 23 

mars 2021) 

- Administration : Plan de financement d’une étude d’opportunité d’une offre 
aquatique sur le territoire de la CCLPA 
- Questions diverses 

 

Le Président, 

Thierry BARDOU 


